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Arrêté composition commission départementale des
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     Arrêté n° 23- 2020- 03- 

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la Médaille de la Jeunesse et des Sports ;

VU le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret modifié n° 69-
942 du 14 octobre  1969 relatif  aux caractéristiques  et  aux modalités  d'attribution de la  Médaille  de la
Jeunesse et des Sports ;

VU l'arrêté de M. le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre Chargé de la Jeunesse et des
Sports en date du 5 octobre 1987 intervenu en application du décret  n° 83-1035 du 22 novembre 1983
portant déconcentration de la Médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports â compter du ler janvier
1988 ;

VU l'instruction ministérielle n° 87-197 JS du 10 novembre 1987 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  99-210  du  22  février  1999  modifié  portant  constitution  de  la
Commission Départementale chargée d'examiner les candidatures à la Médaille de Bronze de la Jeunesse et
des Sports et suivants et notamment l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2016. 

VU la lettre du 27 octobre 2019 pour laquelle Mme G. MICHAUD souhaite ne pas assister aux 
travaux de la commission départementale,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse 

A R R E T E :

Article 1er.- La Commission Départementale chargée d'examiner les candidatures à la Médaille
de Bronze de la Jeunesse des Sports et de l’engagement associatif est composée ainsi qu'il suit :

Le Préfet ou son représentant, Président.

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Le Président du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et des Sports de la Creuse.
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I. - PERSONNALITES REPRESENTATIVES DU MOUVEMENT SPORTIF

- Membre titulaire : M. Christian LAGRANGE, Président du Comité Départemental Olympique et 
Sportif de la Creuse.

- Membre suppléant : M. Pascal DARTEUILLE, Président du Comité départemental de Pétanque de la 
Creuse.

II - PERSONNALITES REPRESENTATIVES DES ASSOCIATIONS ET MOUVEMENTS DE 
JEUNESSE ET D'EDUCATION POPULAIRE

  - Membre titulaire : M. Gérard PALLEAUX, Secrétaire Général de la fédération des œuvres laïques de 
la Creuse.

- Membre suppléant : Mme Françoise PHILBET, Présidente, en remplacement de Mme G.MICHAUD 

Article 2.-   L'arrêté préfectoral n° 2016-10-24-006 du 24 octobre 2016 est abrogé.

 Article 3      .-       M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur de la DDCSPP
chargés de la jeunesse, des sports et de la vie associative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Guéret, le 03 mars 2020

Signé 
Bernard ANDRIEU 
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Arrêté portant modification de l’arrêté du 15 novembre 2019

fixant la composition du comité médical départemental de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État ;

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation
des  comités  médicaux et  des  commissions  de réforme,  aux conditions  d'aptitude  physique pour
l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2019-10-02-002 du 2 octobre 2019 fixant la liste des médecins agréés
du département de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2019-11-07-004 du 7 novembre 2019 complétant la liste des médecins
agréés du département de la Creuse ;

Vu  les  propositions  faites  concernant  la  désignation  des  médecins  généralistes  et  spécialistes
agréés ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n° 23-2018-06-04-008 du 4 juin 2018 donnant  délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-219-11-15-001 du 15 novembre 2019 fixant la composition du comité
médical départemental de la Creuse ;

Sur proposition de Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations ;

ARRÊTE :

Article 1er. - .L’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé en date du 15 novembre 2019 est modifié
comme suit :

Sont nommés membres du comité médical départemental de la Creuse 

MEDECINE GENERALE :
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Titulaires :

- Monsieur le Docteur Bruno CONQUET, médecin agréé à GUERET, Président
- Monsieur le Docteur Jean-Luc BERNARD, médecin agréé à AJAIIN

Suppléants :

- Monsieur le Docteur Jean-Paul LAMIRAUD, médecin agréé à AHUN
- Monsieur le Docteur Philippe DAGARD , médecin agréé à BOUSSAC
- Monsieur le Docteur Maurice LATHIERE, médecin agréé à BOURGANEUF
- Monsieur le Docteur Mathieu DE BASQUIAT, médecin agréé à MARSAC

PSYCHIATRIE :

Titulaire :

- Monsieur le Docteur Karim BOUTAYEB, médecin agréé à VIERSAT

Suppléant     :

- Monsieur le Docteur Claudiu-Georges DANILA, médecin agréé à SAINT-VAURY

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Creuse.

Guéret, le 02 mars 2020
Signé
Bernard ANDRIEU
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SECRETARIAT GENERAL
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
ET DES MUTUALISATIONS INTERMINISTERIELLES
POLE RESSOURCES HUMAINES ET ACTION SOCIALE

ARRETE N°
Portant composition nominative de la commission locale d’action sociale
du ministère de l’intérieur compétente pour le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment dans
son article 9, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant statut général de la fonction publique
de l’État ; 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des personnes de l’État ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère
de l’Intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le décret n° 2014-1094 du 26 septembre 2014 instituant un comité technique de réseau de la direction générale
de la police nationale et un comité technique de proximité de la direction générale de la sécurité intérieure;

Vu l’arrêté ministériel du 10 juillet 2019 relatif à la commission nationale d’action sociale du ministère de
l’Intérieur ;

Vu l’arrêté du ministère de l’intérieur N° NOR INTA1930690A en date du 19 novembre 2019 relatif aux
commissions locales d’action sociale (C.L.A.S.) et au réseau local d’action sociale du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire IOCA0927123C du 13 novembre 2009 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2020-01-16-001 du 16 janvier 2019 portant répartition des sièges au sein de la
commission locale d’action sociale du ministère de l’intérieur compétente pour le département de la Creuse ;

Vu les propositions formulées par les organisations syndicales  représentatives des personnels du ministère de
l’intérieur  en Creuse : syndicat ALLIANCE PN-SNAPATSI-Synergie officiers-SICP affiliés CFE-CGE, 
syndicat FSMI FO et syndicat CGT ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  e  r  : La commission locale d’action sociale instituée dans le département de la Creuse, dont les attributions
s’exercent au profit de tous les personnels relevant de l’action sociale du ministère de l’Intérieur par arrêté
préfectoral, est composée ainsi qu’il suit :

I – les membres de droit     :  

En application de l’article 7 de l’arrêté du 19 novembre 2019 précité, sont membres de droits :
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- la préfète de la Creuse, ou son représentant membre du corps préfectoral,
- le haut fonctionnaire de zone de défense et de sécurité,
- le directeur départemental de la sécurité publique de la Creuse ou son représentant,
- le chef du service local d'action sociale du Ministère de l'Intérieur,
- l’assistant de service social.

II – les représentants du personnel     :  

� Syndicat FSMI FO:   

TITULAIRES SUPPLEANTS

Natacha  PATIES Thérèse BOURLIAUD
Lydie GRANDET Elise DONY
Florence JOUANNY Florian APOI
Annie VIOT Cédric DOURDET

Stéphane RIGAUD Ludivine MONIER
Jennifer BROCHET Véronique MATHOU
Vincent LE CORRE Emilie LABENDEHORE

� Syndicat Alliance PN-SNAPATSI– Synergie officiers- SICP affiliés CFE-CGE     :  

TITULAIRES SUPPLEANTS

David LACROUX Amaury RUGUET
Nathalie PINARD Sylvie COULAUDON
Yannick SELLIER Frédéric BATTUT

� Syndicat CGT:   

TITULAIRES SUPPLEANTS

Christine NGO NAINOB Nelly BLOSSIER
Pascal BIMAS Saniati SELEMANI
Marie-Françoise PEYRATAUD Christian DEL PUPPO

Article 2     :   

Les membres titulaires et suppléants des organisations syndicales des personnels du ministère de l’intérieur sont
désignés pour une durée de 4 ans.

Article 3     :   

En cas d’absence définitive, pour quelle que cause que ce soit, survenant en cours de mandat parmi les membres
titulaires, le suppléant, désigné pour assurer le remplacement, siège jusqu’au prochain renouvellement de la
commission locale d’action social en tant que titulaire.

Un nouveau membre suppléant est alors désigné par l’organisation syndicale concernée, pour siéger en CLAS en
cas d’absence du nouveau titulaire, et ce, jusqu’au prochain renouvellement de la commission locale d’action
social en tant que titulaire.

En cas d’absence définitive, pour quelle que cause que ce soit, survenant en cours de mandat parmi les membres
suppléants, l’organisation syndicale concernée désigne un suppléant pour siéger à la commission locale d’action
sociale en cas d’absence du titulaire. Cette désignation vaut jusqu’au prochain renouvellement.

En outre de nouvelles désignations de membres titulaires ou suppléants peuvent intervenir à la demande des
organisations syndicales.
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Le représentant de l’administration, sur demande d’un de ses membres, invite à participer aux débats toute
personne pouvant enrichir les réflexions du groupe de travail.
À ce titre, pourront notamment être associés aux travaux, en qualité d’experts :

• des responsables en charge d’une activité sociale au sein du ministère de l’intérieur ou d’autres ministères,
• des représentants de mutuelles faisant l’objet d’un partenariat avec le ministère de l’intérieur et œuvrant

dans le champ social,
• des représentants d’associations et de fondations œuvrant dans le champ social et faisant l’objet d’un

partenariat avec le ministère de l’intérieur.

Article 4     :  

La première réunion plénière de la CLAS aura lieu au plus tard deux mois après la notification de l’arrêté
préfectoral portant  composition nominative de la CLAS.

Article 5     :  

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 2015252-10 du 9 septembre 2015 modifié.

Article 6     :  

Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs dont un exemplaire sera transmis au ministère de l’intérieur ainsi qu’à tous les
membres désignés constituant la commission locale d’action sociale.

Pour La Préfète, et par délégation
Le Sous-préfet, Secrétaire Général

signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-005

Arrêté donnant délégation de signature à M. Éric GIGOU,

Commissaire Divisionnaire,

Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la

Creuse

Préfecture de la Creuse - 23-2020-03-12-005 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Éric GIGOU, Commissaire Divisionnaire,
Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse 62



Arrêté n° 
donnant délégation de signature à M. Éric GIGOU, Commissaire Divisionnaire,

Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée,

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, Préfète de la Creuse,

VU  l'arrêté  ministériel  n°  S70108870104241  du  27  février  2020  portant  nomination  du  Commissaire
Divisionnaire Éric GIGOU en qualité de directeur départemental de la sécurité publique de la Creuse et chef
de circonscription à Guéret, à compter du 2 mars 2020,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-017 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à M. François
GAILLARD, Commissaire de Police, Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse,

VU la  circulaire  NOR/INT/C/91/00243/C du 15 novembre  1991 relative  à  la  gestion  déconcentrée  des
services de police, 

VU la circulaire NOR/INT/K/08/00139/C du 21 juillet  2008 relative à la réorganisation des services de
renseignement du ministère de l’intérieur (et notamment son paragraphe 1-B), 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Éric GIGOU, Directeur Départemental de la Sécurité
Publique  de  la  Creuse  et  Chef  de  circonscription  à  Guéret,  à  l’effet  de  signer,  au  nom de  la  Préfète,
responsable  d’Unité  Opérationnelle,  les  actes  relatifs  à  l’engagement  juridique  et  à  la  liquidation  des
dépenses et toutes pièces justificatives dans la limite de 25 000 € par commande relative au fonctionnement
du service  et  imputable  sur  le  titre  3  (fonctionnement)  du  BOP déconcentré  zonal  du  programme 176
« Police Nationale ».

Article 2 : La délégation de signature ne s'applique pas : 
- aux décisions attributives de subventions,
- aux décisions de passer outre aux refus de visa de M. le Directeur Départemental  des Finances

Publiques chargé du contrôle financier des dépenses déconcentrées, 
- aux ordres de réquisition du comptable public.
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Article 3 : Un tableau de bord, faisant ressortir la consommation des crédits et l'évolution des indicateurs de
performance, sera adressé trimestriellement à la Préfète. Ce tableau de bord trimestriel donnera lieu à un
dialogue de gestion entre la délégante et le délégataire.

Article 4 : Délégation de signature est également donnée à M. Éric GIGOU Directeur Départemental de la
Sécurité Publique de la Creuse et Chef de circonscription à Guéret, en ce qui concerne les sanctions du
premier groupe (avertissement et blâme) applicables aux fonctionnaires placés sous son autorité.

Article 5 : M. Éric GIGOU,  Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse et Chef de
circonscription à Guéret peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés dans les
conditions prévues par les articles 38 et 44 du décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié susvisé, à
l’exception des sanctions du premier groupe, par arrêté pris au nom de la Préfète.

Cet arrêté fixe la liste nominative de ses subordonnés habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles délégation lui a été attribuée par la Préfète et définit les matières et attributions sur lesquelles une
subdélégation est conférée.

La  Préfète  peut,  dans  les  mêmes  formes,  mettre  fin  à  tout  ou  partie  de  cette  délégation  ainsi  qu’aux
subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Ces arrêtés de subdélégation seront adressés à la  Préfète et feront l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-017 du 4 juin 2018 susvisé est abrogé.

Article 7 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 mars 2020

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-27-002

arrete portant abrogation de l'autorisation d'exploiter un

établissement d'enseignement de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n°                        en date du 
portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

---

EUROPE CONDUITE – Boussac
M. Denis FORICHON
(cessation d’activité)

---

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des 
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n° 23-2017-10-13-001 du 13 octobre 2017 portant renouvellement de l’autorisation 
d’exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière "EUROPE CONDUITE" situé 12 rue Vincent à BOUSSAC (23600), délivrée à M. Denis 
FORICHON sous le numéro E 02 023 0059 0 ;

Considérant que Monsieur Denis FORICHON a cessé son activité au 27 février 2020 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’agrément de l’établissement dénommé « EUROPE CONDUITE », situé au 12 rue 
Vincent à Boussac (23600), et exploité sous le n° E 02 023 0059 0 par M. Denis FORICHON est 
abrogé à compter du 27 février 2020.
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Article 2 – Monsieur FORICHON est tenu, le jour de la notification du présent arrêté, de fournir un 
inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en sa 
possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance des élèves et les Numéros 
d’Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement 
devront leur être restitués dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent 
arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains 
propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit : « Je soussigné, (nom, 
prénom de l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît 
que l’établissement  « EUROPE CONDUITE » m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret 
d’apprentissage ». 

Article 4 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de 
l’établissement.

Article 5 – Cette décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 
modifié susvisé.

Article 6 – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à M. Denis FORICHON et transmis pour information à :
- M. le Commandant de Groupement de gendarmerie de la Creuse,
- Mme. La Déléguée à l’éducation routière,
- M. le Maire de Boussac.

Fait à Guéret, Le 

La Préfète
Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté

et de la Réglementation

Signé :jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-02-002

arrêté portant accord préalable à la mise à l'arrêt définitif

d'exploitation et à la renonciation, par la société GRTgaz,

d'ouvrages de transports de gaz et au transfert d'usage au

profit de la société  GRDF , des ouvrages situés sur le

territoire des communes de Saint-Chabrais et de

Saint-Pardoux-les-Cards 
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

ARRÊTÉ N°
portant accord préalable à la mise à l’ arrêt définitif d’exploitation et à la renonciation, par
la société GRTgaz, d’ouvrages de transport de gaz et au transfert d'usage au profit de la

société GRDF, des ouvrages situés sur le territoire des communes de Saint-Chabrais et de
Saint-Pardoux-les-Cards

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-13, L. 555-29, R. 555-26 et R. 555-29 ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 151-51 et la liste des servitudes d'utilité publique
mentionnée dans cet article ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, et notamment son article 27 ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 portant autorisation de transport de gaz naturel pour l’exploitation des
ouvrages dont la propriété a été transférée à la société Gaz de France ;

Vu le  dossier  préliminaire  du plan d’arrêt  définitif  de  l'ouvrage  de transport  de gaz  naturel  ou  assimilé
"Alimentation DN 160 de la distribution publique de Gouzon" et le dossier du plan de transfert d'usage de
l'ouvrage de transport de gaz naturel ou assimilé "Alimentation DN 160 de la distribution publique de Gouzon"
dans la commune de Saint-Chabrais, déposés le 10 décembre 2018 par la société GRTgaz - Immeuble Bora
- 6 rue Raoul Nordling - 92277 BOIS COLOMBE Cédex ;

Vu le dossier du plan de transfert d'usage de l'ouvrage de transport de gaz naturel ou assimilé "Alimentation
DN 160 de la distribution publique de Chénérailles" dans la commune de Saint-Pardoux-les-Cards, déposé le
10 décembre 2018 par la société GRTgaz - Immeuble Bora - 6 rue Raoul Nordling - 92277 BOIS COLOMBE
Cédex ;

Vu les avis formulés dans le cadre de la consultation des collectivités territoriales intéressées, à laquelle il a
été procédé en date du 19 décembre 2018 dans le cadre de l’instruction administrative réglementaire ;

Vu la convention de vente des ouvrages de transport de gaz naturel ou assimilé dans les communes de
Saint-Pardoux-les-Cards et de Saint-Chabrais du 17 novembre 2011 entre les sociétés GRTGaz et GRDF ;

Vu le courrier du 20 août 2019 de la société GRDF, Direction Réseau Sud-Ouest, 16, rue de Sébastopol, BP
70725, 31007 Toulouse Cédex 6, bénéficiaire du transfert d'usage ;

Vu le rapport de la  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-
Aquitaine du 12 février 2020, sur les demandes susmentionnées ;
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Considérant  que les dangers et inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la
sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement
et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que pour l’usage futur des
terrains peuvent être prévenus par des mesures spécifiques reprises dans le présent arrêté ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er

Est accordée la mise à l’arrêt définitif d’exploitation par la société GRTgaz de l'ouvrage de transport de gaz
naturel ou assimilé :

• Alimentation DN 160 de la DP de Gouzon (23) - Commune de Saint-Chabrais - fiche d'identification
MHE18-14-PAD-DP.

Les caractéristiques principales de l'ouvrage sont décrites dans le tableau ci-dessous :

Désignation des ouvrages
dans l'arrêté ministériel du

4 juin 2004

Année de
mise en
service

Longueur
approximative

Pression
maximale de
service (bar)

Diamètre nominal
ou capacité

Alimentation de la DP de 
Gouzon (23)

2004 4070 m 4 bars
160 mm

(DN 160 en polyéthylène)

La commune traversée par l'ouvrage est celle de Saint-Chabrais.

La carte situant l'ouvrage figure en annexe n° 1 du présent arrêté.

Article 2

La mise à l’arrêt définitif de l'ouvrage mentionné à l'article 1er du présent arrêté est réalisée conformément au
traitement indiqué dans le dossier préliminaire du plan d'arrêt définitif :

Désignation de
l'ouvrage

Localisation Solution retenue Observations

Alimentation de la DP
de Gouzon 

Parties enterrées sous
la voirie RD n° 997
soit la totalité de la

canalisation (4070m)

Démantèlement de l'ouvrage
et retrait de signalisation de transport

Traitement en
déchets industriels

Conformément à l’article R. 555-29 du code de l’environnement, l’arrêt définitif de la canalisation entraîne la
suppression des servitudes d'utilité publique associées à cet ouvrage.

Article 3

Est accordée la renonciation de l’exploitation par la société GRTgaz, au profit d’une exploitation par la société
GRDF, sous le statut de canalisations de distribution de gaz, des ouvrages de transport de gaz naturel ou
assimilé suivants :

• Alimentation DN 160 de la DP de Gouzon -  Commune de Saint-Chabrais  -  fiche d'identification
MHE18-02-PTU.

• Alimentation DN 160 de la  DP de  Chénérailles  -  Commune de Saint-Pardoux-les-Cards  -  fiche
d'identification MHE18-01-PTU.
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Les caractéristiques principales des ouvrages sont décrites dans le tableau ci-dessous :

Désignation des ouvrages
dans l'arrêté ministériel du

4 juin 2004

Année de
mise en
service

Longueur
approximative

Pression
maximale de
service (bar)

Diamètre nominal
ou capacité

Alimentation de la DP de 
Gouzon (23)

2004 1030 m 4 bars
160 mm

(DN 160 en polyéthylène)

Alimentation de la DP de 
Chénérailles (23)

2004 5500 m 4 bars
160 mm

(DN 160 en polyéthylène)

Les communes traversées par les ouvrages sont celles de Saint-Chabrais et de Saint-Pardoux-les-Cards.

Les cartes situant les ouvrages figurent en annexes n° 2 et 3 du présent arrêté.

Article 4

La renonciation et le transfert de l'exploitation des ouvrages mentionnés à l'article 3 du présent arrêté est
réalisée conformément aux traitements indiqués dans les dossiers de transfert d'usage :

Désignation de
l'ouvrage

Localisation Solution retenue Observations

Alimentation de la DP
de Gouzon 

Parties enterrées
longeant la RD n° 997 Maintien dans le sol de

l'ouvrage en l'état et transfert
à GRDF pour une exploitation

en distribution de gaz

 Retrait de la signalisation
de canalisation de

transport de GRTgazAlimentation de la DP
de Chénérailles 

Parties enterrées sous
la voirie RD n° 55,

la route de Chénérailles
et le chemin de la

Fontaine

Conformément  à  l'article  L.  555-29  du  code  de  l'environnement,  l'entreprise  GRDF conserve  les  droits
d'occupation du domaine public ainsi que, le cas échéant, ceux attachés aux servitudes établies sur les
terrains traversés en application des articles L. 555-27 et L. 555-28 du code de l'environnement.

Article 5

La société GRTgaz mettra à jour le système d'information géographique et les informations communiquées
au guichet unique de l’arrêt définitif d’exploitation du tronçon démantelé visé à l'article 1 du présent arrêté et
du transfert d'usage des autres tronçons visés à l'article 3 du présent arrêté. Il  transmettra les données
relatives aux ouvrages dont l'usage est transféré au nouvel exploitant GRDF, conformément aux dispositions
de l’article R. 554-7.II du code de l’environnement.

À l’issue des  travaux,  GRTgaz met  à  jour  le  plan de  sécurité  et  d’intervention par  la  suppression des
références aux ouvrages ayant fait l’objet de l’arrêt définitif d’exploitation.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et affiché dans
les mairies de Saint-Chabrais et de Saint-Pardoux-les-Cards.
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Article 7

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges y compris
via le télérecours citoyen à l’adresse (www.telerecours.fr) :

• par  les tiers,  personnes physiques  ou morales dans un délai  de quatre  mois  à  compter  de sa
publication ;

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, la directrice régionale de
l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  Nouvelle-Aquitaine et  les maires  des communes de
Saint-Chabrais et de Saint-Pardoux-les-Cards sont chargés de l’exécution du présent arrêté dont une copie
sera adressée, à titre de notification, au Directeur Général de GRTgaz et au directeur de GRDF, Direction
Réseaux Sud-Ouest.

Guéret, le 2 mars 2020

Pour la préfète, et par délégation,

                                                                                        Le sous-préfet d’Aubusson,               

                                                            Signé : Maxence DEN HEIJER

    

                                                                                                              

(1)  Les  cartes  annexées  au présent  arrêté  peuvent  être  consultées  à  la  préfecture  de la  Creuse et  à  la  direction  régionale  de
l’environnement de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.
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ANNEXE N°1 : Carte générale de l'ouvrage mis à l'arrêt définitif
dans la commune de SAINT-CHABRAIS (surligné)
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ANNEXE N°2 : Carte générale de l'ouvrage dont l'usage est transféré à GRDF
dans la commune de SAINT-CHABRAIS (surligné) 

6/7 

Préfecture de la Creuse - 23-2020-03-02-002 - arrêté portant accord préalable à la mise à l'arrêt définitif d'exploitation et à la renonciation, par la société GRTgaz,
d'ouvrages de transports de gaz et au transfert d'usage au profit de la société  GRDF , des ouvrages situés sur le territoire des communes de Saint-Chabrais et de
Saint-Pardoux-les-Cards 

74



ANNEXE N°3 : Carte générale de l'ouvrage dont l'usage est transféré à GRDF
dans la commune de SAINT-PARDOUX-LES-CARDS (surligné)
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ARRETE N° 
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES SOINS PSYCHIATRIQUES DE LA CREUSE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  la  Santé  Publique  et  notamment  les  articles  L.  3223-1  à  L.3223-3  et  les  articles  R.3223-1  à  
R.3223-11 ;

VU la désignation du 18 novembre 2019 de monsieur le délégué départemental de l’Union Nationale des Amis et Familles de
personnes malades et/ou handicapées psychiques de la Creuse (UNAFAM Creuse) ;

VU la désignation du 17 janvier 2020 de madame la chargée de communication et de développement –Grand Limousin de
l’Union Nationale des Amis et Familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques de la Creuse (UNAFAM Nouvelle
Aquitaine) ;

VU la lettre de désignation du 27 septembre 2019 de Monsieur le Directeur du centre hospitalier La Valette de SAINT-VAURY ;

VU la désignation du 19 septembre 2019 de Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins ;

ARRETE

Article 1 - La composition de la commission départementale des soins psychiatriques du département de la Creuse est fixée
ainsi qu’il suit :

- Madame Françoise DECHAMPS, représentante de l’UNAFAM ;

- Madame Christine DEFFONTAINE, représentante de l’UNAFAM ;

- Monsieur le docteur Jean-Marie CONQUET, médecin généraliste ;

- Monsieur le docteur Claudiu DANILA, médecin psychiatre exerçant au centre hospitalier La Valette à SAINT-VAURY.

Article  2  -  Les  membres  de  la  Commission  Départementale  des  Soins  Psychiatriques  sont  nommés  pour  trois  ans
renouvelables.

Article 3 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

- soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- soit d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes ;

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence
Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 05/03/2020

La préfète,

signé  : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 
portant dérogation aux plafonds de ressources pour l'accès

au logement locatif social financé par un prêt locatif à usage social (PLUS)

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R. 441-1-1,

VU le  décret  n°  2014-1750  du  30  décembre  2014  modifié  par  le  décret  n°  2015-1138  du
14 septembre  2015,  fixant  la  liste  des  quartiers  prioritaires  de la  politique  de la  ville  dans  les
départements métropolitains,

VU l’arrêté  du 26 décembre 2019 modifiant  l’arrêté  du 29 juillet  1987 relatif  aux plafonds de
ressources des bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré et des nouvelles
aides de l’État en secteur locatif,

VU l'arrêté préfectoral n° 23-2019-01-28-001 du 28 janvier 2019 applicable jusqu'au 31 décembre
2019,

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1er :

Afin  de  lutter  contre  la  vacance  dans  le  parc  locatif  social  du  département  de  la  Creuse,  les
organismes HLM pourront déroger aux plafonds de ressources réglementaires, dans la limite de  
1,4 fois les plafonds mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 26 décembre 2019 susvisé, pour toute
attribution  de logement  social  vacant  depuis  au  moins  3  mois,  situé  dans  un immeuble  ou un
ensemble immobilier dont ils sont propriétaires dans la Creuse.

Article 2 :

Afin de favoriser la  mixité  sociale dans le cadre des attributions  de logements  sociaux dans le
département  de  la  Creuse,  les  organismes  HLM  pourront  déroger  aux  plafonds  de  ressources
réglementaires,  dans  la  limite  de 1,4 fois  les  plafonds mentionnés  à  l’annexe I  de l’arrêté  du  
26 décembre 2019 susvisé, pour toute attribution de logement social situé :

-  dans  un immeuble  ou un ensemble  immobilier  implanté  dans  le  périmètre  du quartier
prioritaire "Albatros" de la ville de Guéret, tel que défini par le décret n° 2014-1750 du 30 décembre
2014 modifié susvisé,

- dans un immeuble ou un ensemble immobilier situé en Creuse et occupé à plus de 65 % par
des  ménages  bénéficiant  de  l'Aide  Personnalisée  au  Logement,  à  charge  pour  l'organisme  de
justifier de ce taux au moment de la demande.
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Article 3 :

Les dispositions des articles 1 et 2 ne s’appliquent  pas lors de la mise en service de nouveaux
logements.

Article 4 :

Les  dispositions  des  articles  1  et  2  ne  s’appliquent  qu’aux  logements  dont  la  construction  ou
l’acquisition-amélioration a été financée à l’aide d’un prêt locatif à usage social (PLUS).

Article 5 :

Les organismes bailleurs sociaux qui accorderaient des dérogations dans le cadre du présent arrêté
devront  transmettre  au  service  urbanisme  habitat  et  construction  durable  de  la  direction
départementale des territoires de la Creuse un état de l'utilisation faite de ces mesures dérogatoires
avant le 31 décembre 2020.

Article 6 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2020 et se termine au 31 décembre 2020. Son
renouvellement sera notamment conditionné par les retours d’informations mentionnés à l’article 5
du présent arrêté.

Article 7     :

M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental des territoires
de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 2 mars 2020

    La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 
portant habilitation du cabinet CBRE

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 18 février 2020 par le cabinet CBRE, domicilié 76, rue 
de  Prony  –  75017  PARIS  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet  CBRE,  domicilié  76,  rue  de  Prony  -75017  PARIS,  est  accordée  sous  le  numéro  
n° 23-03/2020-CBRE-75017  pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son
échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté n° 
portant habilitation du cabinet Du Rivau Consulting

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la  demande d’habilitation déposée le 25 novembre 2019 et modifiée  en dernier  lieu le 2  
décembre 2019 par le cabinet Du Rivau Consulting, domicilié 34, rue Vignon – 75009 PARIS
pour réaliser l’analyse d’impact des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation
commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet Du Rivau Consulting, domicilié 34, rue Vignon – 75009 PARIS, est accordée sous le numéro
n°  23-03/2020-DuRivauConsulting-75009  pour  une durée  de cinq ans  à compter  de la  date  du
présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être
renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté n° 
portant habilitation du cabinet Itudes

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 16 janvier 2020 par le cabinet Itudes, domicilié 14,rue 
Saint-Gabriel  –  14000  CAEN pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet  Itudes,  domicilié  14,  rue  Saint-Gabriel  –  14000  CAEN,  est  accordée  sous  le  numéro  
n° 23-03/2020-Itudes-14000  pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son
échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté portant habilitation du Cabinet Nouveau Territoire

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

Préfecture de la Creuse - 23-2020-03-06-007 - Arrêté portant habilitation du Cabinet Nouveau Territoire au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce 87



Arrêté n° 
portant habilitation du Cabinet Nouveau Territoire

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le  22 novembre 2019  et modifiée en dernier lieu le 27  
novembre 2019 par le cabinet Nouveau Territoire, domicilié 9, place de la Préfecture – 62000
ARRAS  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  d’autorisation
d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet Nouveau Territoire, domicilié 9, place de la Préfecture – 62000 ARRAS, est accordée sous le
numéro n° 23-03/2020-NouveauTerritoire-62000  pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra
être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

   Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-06-002

Arrêté portant habilitation du cabinet SAD Marketing au

titre de l’article L. 752-23 du code de commerce
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Arrêté n° 
portant habilitation du cabinet SAD Marketing

au titre de l’article L. 752-23 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-44, R. 752-44-1 et R. 752-44-8 à  
R. 752-44-13 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale

VU l’arrêté  ministériel  du  1er octobre  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du
code du commerce. 

VU la  demande  d’habilitation  déposée  le  17  janvier  2020  par  le  cabinet  SAD  Marketing,
domicilié  23,  rue  de  la  performance  – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ,  pour  réaliser  le  
certificat de conformité lié à l’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de
la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code du commerce par le
cabinet SAD Marketing, domicilié 23, rue de la performance – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ, est
accordée sous le numéro n°  CC-23-03/2020-SAD Marketing-59650  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la
Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressé. 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-06-006

Arrêté portant habilitation du cabinet Urbanistica au titre

du III de l’article L. 752-6 du code de commerce
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Arrêté n° 
portant habilitation du cabinet Urbanistica

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le  24 novembre 2019 et modifiée en dernier lieu le 29  
novembre  2019 par  le  cabinet  Urbanistica, domicilié  16,  avenue  des  Atrébates  –  62000  
ARRAS,  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  d’autorisation
d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet  Urbanistica,  domicilié  16,  avenue  des  Atrébates  –  62000  ARRAS,  est  accordée  sous  le
numéro  n°  23-03/2020-Urbanistica-62000  pour  une durée  de cinq ans  à compter  de la  date  du
présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être
renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressé. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 6 mars 2020

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-004

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral n°

23-2018-06-04-004

du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à M.

Thierry REMUZON,

Attaché hors classe d’administration de l’État,

Directeur de la Coordination et de l’Appui Territorial
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Arrêté n° 
portant modification de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-004

du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à M. Thierry REMUZON,
Attaché hors classe d’administration de l’État,

Directeur de la Coordination et de l’Appui Territorial

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU  le  décret  n°  2008-158  du  22  février  2008  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de  région  et  à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et
en Nouvelle Calédonie,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, Préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe,
sous-préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU le  décret  du  17  septembre  2019 nommant  M.  Renaud NURY,  sous-préfet  hors  classe,  Secrétaire
Général de la Préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-02-006-RH du 28 février 2017 portant réorganisation des services de la
Préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-06-04-004  du  4  juin  2018 donnant  délégation  de  signature  à
M. Thierry RÉMUZON, Attaché hors classe d’administration de l’État, Directeur de la Coordination et de
l’Appui Territorial,

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  d’actualiser  les  dispositions  de  l’article  1er de  l’arrêté  préfectoral
n° 23-2018-06-04-004 du 4 juin 2018 susvisé,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

A  rticle 1  er   : Le deuxième alinéa de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-004 du 4 juin
2018 susvisé est désormais rédigé comme suit :

« Toutefois, en cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Renaud NURY, Sous-Préfet, Secrétaire
Général  de la Préfecture de la Creuse et  de M.  Maxence DEN HEIJER,  Sous-Préfet  d’Aubusson, la
présente délégation sera exercée pour signer tous les arrêtés relevant des attributions de la direction (et
notamment  ceux  portant  retrait  d’engagement)  à  l’exclusion  de  ceux  relevant  de  législations  et  de
réglementations prévoyant la signature des arrêtés par un membre du corps préfectoral ».
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Article 2 : Le reste des dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-004 du 4 juin 2018 susvisé
demeure inchangé.

A  rticle 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur de la Coordination et
de l’Appui Territorial sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 mars 2020

      La Préfète,

                                               Signé : Magali DEBATTE

2
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-11-003

Arrêté portant renouvellement d'autorisation de la

microcentrale du Palais sur le Thaurion à Thauron
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-09-002

Arrêté portant renouvellement de l’agrément de

l’association Court-Circuit comme entreprise solidaire

d’utilité sociale
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Arrêté n° 

Arrêté portant renouvellement de l’agrément de
l’association Court-Circuit

comme entreprise solidaire d’utilité sociale

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  la loi  n° 2014-856 du 31 juillet  2014 modifiée relative à l’économie sociale et solidaire,
notamment ses articles 1er et 2 ; 

Vu  le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif  à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité
sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ;

Vu l’article L. 3332-17-1 du code du travail énonçant les critères pour être considérée comme une
entreprise solidaire ;

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 3 février 2020 par l’association Court-
Circuit dont le siège social est situé 3, route de Vallière à Felletin, et les pièces produites ;

VU l'avis  de  M.  le  Responsable  de  l’Unité  Départementale  de  la  Creuse  par  intérim  de  la
Direction  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l'emploi
Nouvelle-Aquitaine en date du 4 mars 2020 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE :

ARTICLE 1  e  r 

L’agrément de l’association Court-Circuit  dont le siège social  est  situé 3, route de Vallière à
Felletin est renouvelé conformément aux dispositions de l’article L. 3332-17-1 du code du travail,
comme entreprise solidaire d’utilité sociale dans le département de la Creuse.

ARTICLE 2

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit
être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.
L’association  agréée  s’engage  à  produire  annuellement  un  bilan  qualitatif  et  quantitatif  de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée.

ARTICLE 3 

En tant que ressourcerie, l’association Court-Circuit développe quatre axes principaux d’actions :
la  collecte,  la  valorisation  et  la  revente  d’objets,  la  sensibilisation  à  l’environnement,  en
particulier sur la notion de réduction des déchets.

Pars ailleurs, depuis 2016, l’association Court-Circuit est agréée « Espace de Vie Sociale » par la
Caisse d’allocations familiales de la Creuse, label qui reflète le caractère social, familial et ouvert
à tous des activités que l’association propose dans un milieu rural, faiblement peuplé et peu doté
en structures de type « centres sociaux ».
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ARTICLE 4 

Monsieur  le  Secrétaire  général  de la  préfecture de la  Creuse et  Monsieur  le  Responsable de
l’Unité Départementale de la Creuse par intérim de la direction des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l'emploi Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 9 mars 2020

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY

Préfecture de la Creuse - 23-2020-03-09-002 - Arrêté portant renouvellement de l’agrément de
l’association Court-Circuit comme entreprise solidaire d’utilité sociale 113



Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-006

barrage de l'étang de Brousse situé sur la commune de

Marsac arrêté complémentaire fixant la classe de sécurité

et les prescriptions correspondantes conformément aux

dispositions des articles R. 214-112 et suivants du code de

l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-001

Barrage de l'étang de Courtille situé sur la commune de

Guéret arrêté fixant la classe de sécurité et les prescriptions

correspondantes conformément aux dispositions des

articles R. 214-112 et suivant du code de l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-002

Barrage de l'étang de Grattadour situé sur la commune de

La Courtine arrêté complémentaire fixant la classe de

sécurité et les prescriptions correspondantes conformément

aux dispositions des articles R. 214-112 et suivant du code

de l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-003

Barrage de l'étang de Néravaud situé sur la commune de

Saint-Priest-la-Feuille arrêté complémentaire fixant la

classe de sécurité et les prescriptions correspondantes

conformément aux dispositions des articles R. 214-112 et

suivants de code de l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-13-001

Barrage de l'étang du moulin situé sur la commune du

Donzeil arrêté complémentaire fixant la classe de sécurité

et les prescriptions correspondantes conformément aux

dispositions des articles R. 214-112 et suivants du code de

l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-12-008

Barrage de l'étang Truffinet situé sur la commune de Le

Monteil-au-Vicomte arrêté complémentaire fixant la classe

de sécurité et les prescriptions correspondantes

conformément aux dispositions des articles R. 214-112 et

suivants du code de l'environnement
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-04-002

Décision de délégation spéciale de signature dans le cadre

du travail à distance entre les SIE de Guéret et d'Aubusson
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DÉCISION DE DÉLÉGATION SPÉCIALE DE SIGNATURE DANS LE CADRE DU TRAVAIL À DISTANCE

ENTRE LES SIE DE GUERET ET D’AUBUSSON

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la 

Creuse

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu le décret du 6 juin 2016 portant nomination de M. David GUERMONPREZ, administrateur général des

finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Creuse ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 7 juin 2016 fixant au 1er juillet 2016 la

date d’installation de M. David GUERMONPREZ dans les fonctions de directeur départemental des finances

publiques de la Creuse ;

Décide

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement, aux intérêts moratoires et aux frais de

poursuites portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après dans le but d’intervenir sur le périmètre du SIP-SIE

d’Aubusson dans le cadre de la convention d’entraide entre ces deux services :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

Nicolle PETIT contrôleur 10 000 € 9 mois 10 000 €

Françoise
DUMONTEIL

contrôleur 10 000 € 9 mois 10 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse
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A Guéret, le 4 mars 2020

Le Directeur départemental des Finances publiques
de la Creuse

Signé : David GUERMONPREZ
Administrateur général des finances publiques
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Préfecture de la Creuse

23-2020-01-01-002

Délégation de signature du responsable de la trésorerie de

Bonnat Lourdoueix Saint Pierre
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE  BONNAT LOURDOUEIX

SAINT PIERRE

Le comptable, responsable de la trésorerie de BONNAT LOURDOUEIX SAINT PIERRE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme BIGNET CATHERINE, AGENT ADMINISTRATIF PRINCIPAL à

l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 2.000,00€ ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les actes  de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

La délégation de signature du 1er octobre 2018 est abrogée

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse.

A Bonnat, le 01/01/2020
Le comptable,

Signé : Christophe CASSIER
Inspecteur des finances publiques
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-19-001

Délégation de signature du responsable de la trésorerie de

Dun le Palestel
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE DUN LE PALESTEL

Le comptable, responsable de la trésorerie de Dun le Palestel

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme RICHARD Olympe, Contrôleuse, adjoint au comptable chargé de

la trésorerie de Dun le Palestel, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 1 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

RICHARD Olympe Contrôleuse 6 mois et 1 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse.

A Dun le Palestel, le 19/02/2020
Le comptable,

Signé : Nicolas RIGONNET Inspecteur
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-17-003

Délégation de signature du responsable de la trésorerie de

La Souterraine

Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-17-003 - Délégation de signature du responsable de la trésorerie de La Souterraine 153



DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE LA SOUTERRAINE

Le comptable, responsable de la trésorerie de LA SOUTERRAINE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Martine  MARGUINAUD,  contrôleur  principal, adjoint  au

comptable  chargé  de  la  trésorerie  de  LA SOUTERRAINE  , à  l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la

responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

10 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment, les avis de mise en recouvrement,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°)  l’ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et montant

Martine MARGUINAUD Contrôleur Principal 10 mois et 10 000 €

Fabienne LAMY Contrôleur 10 mois et 5000 €

Philippe BODEAU Contrôleur principal 10 mois et 5000 €

Françoise DEVILETTE Agent administratif principal 10 mois et 2000 € 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse. Cet arrêté

abroge celui signé le 19/06/2019 .

A La Souterraine, le 17/02/2020
Le comptable, 

Signé :Emmanuel VULLIET . Inspecteur divisionnaire
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Préfecture de la Creuse

23-2020-03-02-006

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, responsable du SIP-SIE de AUBUSSON

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu la notification d'intérim du 24 janvier 2020 pour une prise de fonctions à compter du 1er mars 2020 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BARLET Jérôme inspecteur, adjoint au responsable du SIP-SIE de

AUBUSSON, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ;

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

8°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARLET Jérôme Inspecteur 15 000 € 7 500 € 6 mois 15 000 €

SAUVANET Michel

FLOQUET Véronique

BOUSSAC Cécilia

AUXIETRE Gwendoline

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Agent
administratif

10 000 €

10 000 €

10 000 €

1 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

1 000 €

3 mois 

3 mois

3 mois

3 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

1 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

FERINGAN  Valérie

FAURE Sébastien

BOULANGER Cédric

LUC Jean-Christophe

MAGNIER Christine

  

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

LUC Jean-Christophe

BOULANGER Cédric

LACOTE Yvette

TOTY Chantal

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

MAZOIR Martine

BONHOMME Elisabeth

HALLARY Alison

CIEUTAT Nicolas

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Creuse.
A Aubusson, le 2 mars 2020
Le  comptable  intérimaire,  responsable  du  SIP-SIE
d’AUBUSSON

Signé :Valérie HAMIWKA

Inspectrice principale
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Récépissé modificatif de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 834271629

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE
-  unité  départementale  de  la  Creuse  le  8  mars  2020  par  madame  NORE  Dounia  en  qualité  de  micro-
entrepreneur pour l’organisme NORE Dounia dont l'établissement principal est situé 10 Rue des Tilleuls –
Logement 24 – 23210 Bénévent l’Abbaye et enregistré sous le n°  834271629 pour les activités suivantes :

- Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

o Accompagnement des enfants de + 3 ans 

o Entretien de la maison et travaux ménagers 

o Garde enfant + 3 ans 

o Livraison de courses à domicile 

o Livraison de repas à domicile 

o Maintenance et vigilance temporaires de résidence 

o Préparation de repas à domicile 

o Travaux de petit bricolage

o Petits travaux de jardinage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 10 mars 2020

P/La Préfète et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi
Le responsable de l’Unité Départementale de la 
DIRECCTE par intérim,

Signé : Joseph LUCIANI
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